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[Nom du pays]

Évaluation du système de marchés publics	Comment by PENAGOS Nicolas, GOV/IPP: Les commentaires figurant dans ce document sont destinés à fournir des orientations supplémentaires aux évaluateurs et doivent être supprimés du rapport. 	Comment by GROOT Jeppe, GOV/IPP: Il s'agit d'un modèle obligatoire. 

Tous les rapports d'évaluation doivent suivre la structure générale du modèle et inclure le contenu indiqué. 

En outre, les auteurs sont libres d'adapter le style de la prose à leur contexte spécifique. C'est le cas notamment :

 Termes techniques (par exemple, annexe/appendice, e-Procurement/e-government procurement)
 Style linguistique (par exemple, anglais britannique ou américain)
 Style de référence (notes de bas de page et bibliographie)

Quels que soient les choix effectués, l'approche doit être harmonisée dans l'ensemble du rapport. 
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[bookmark: _Toc189489272]Données de l’évaluation
	JURIDICTION ÉVALUÉE
	

	CADRE APPLIQUÉ
	Choose an item.	Choose an item.
	NIVEAU D’ÉVALUATION
	Choose an item.
	PÉRIODE DE L’ÉVALUATION
	MM/AAAA-MM/AAAA

	ÉVALUATEUR PRINCIPAL	Comment by DEZIEL Justine, GOV/MAPS: Veuillez indiquer le nom de l'évaluateur principal (tel que défini dans le modèle de note conceptuelle). Cette personne sera incluse dans la liste des évaluateurs qui se trouve sur www.mapsinitiative.org.
	

	ASSESSEURS	Comment by DEZIEL Justine, GOV/MAPS: Veuillez dresser la liste des évaluateurs qui ont eu une responsabilité majeure dans l'évaluation. Par exemple, les évaluateurs responsables d'un pilier entier. Les consultants locaux ne doivent pas être mentionnés. Les personnes listées ici seront incluses dans la liste des évaluateurs qui se trouve sur www.mapsinitiative.org.
	





[bookmark: _Toc131069909]Acronymes	Comment by PENAGOS Nicolas, GOV/IPP: Des informations contextuelles supplémentaires utiles aux lecteurs peuvent être incluses dans cette section, telles que la devise, le taux de change, les dates de début et de fin de l'exercice fiscal, etc. 



























[bookmark: _Toc131069910]Résumé
... 	Comment by PENAGOS Nicolas, GOV/IPP: Le résumé doit comprendre les éléments suivants 

 Contexte de l'évaluation
 Contexte national 
 Principales conclusions des résultats de l'évaluation, y compris les recommandations clés 
 Processus de validation 
 Plan d'action, s'il a été élaboré dans le cadre de l'évaluation


Le résumé doit s'adresser aux décideurs et doit donc présenter les informations les plus importantes de la manière la plus succincte possible (quelques pages seulement), de manière simplifiée et intégrée. 

Les évaluateurs doivent garder à l'esprit que les informations les plus détaillées sont fournies dans la matrice des indicateurs. Ces informations sont synthétisées dans le rapport. À partir du rapport, elles doivent être distillées dans le résumé.
[bookmark: _Toc131069911]Aperçu de la conformité
Le tableau suivant donne un aperçu des résultats de l'évaluation au niveau des sous-indicateurs. Chaque sous-indicateur est identifié en fonction des résultats (conformité totale / lacunes identifiées / lacunes importantes identifiées). Ce tableau indique également les drapeaux rouges  identifiés. 	Comment by PENAGOS Nicolas, GOV/IPP: Des conseils sur les lacunes, les risques et les signaux d'alerte sont disponibles sur le site https://www.mapsinitiative.org/methodology/templates-guidance/. 
	
	Lacunes identifiées
	

	
PILIER I	Comment by GROOT Jeppe, GOV/IPP: Cette mise en forme a pour but d'améliorer l'accessibilité pour les utilisateurs daltoniens. Les évaluateurs doivent marquer d'un X le niveau de conformité de chaque sous-indicateur.
	Aucune lacune
	Faibles ou moyens risques seulement
	Haut risque
	Signaux d’alerte

	1. Le cadre juridique et réglementaire permet la passation de marchés publics électroniques.
	1(a) - Réglementation de l'utilisation des marchés publics électroniques
	
	
	
	

	
	[bookmark: _Hlk113457866]1(b) - Éléments nécessaires à la passation de marchés publics électroniques
	
	
	
	

	2. La passation de marchés publics électroniques suit une stratégie alignée sur les politiques générales du gouvernement.
	2(a) – Stratégie de passation de marchés en ligne
	
	
	
	

	
	2(b) - Soutien à la passation de marchés publics électroniques pour la durabilité et l'innovation
	
	
	
	




	
	Lacunes identifiées
	

	
PILIER II
	Aucune lacune
	Faibes ou moyens risques seulement
	Haut risque
	Signaux d’alerte

	3.  L'écosystème des marchés publics électroniques dispose d'une structure de gouvernance et de gestion bien établie et opérationnelle.
	3(a) – Statut et base juridique et réglementaire de l'institution ou des institutions responsables de l'écosystème des marchés publics électroniques
	
	
	
	

	
	3(b) - Coordination entre la ou les institutions responsables de l'écosystème des marchés publics électroniques et les autres entités gouvernementales concernées
	
	
	
	

	
	3(c) - Capacité de l'institution (des institutions) responsable de l'écosystème des marchés publics électroniques
	
	
	
	

	4.  L'écosystème des marchés publics électroniques repose sur un modèle d'entreprise adéquat.
	4(a) - Modèle d'entreprise opérationnel et type de mise en oeuvre de la plateforme d’achat électronique
	
	
	
	

	
	4(b) - Financement de l'écosystème des marchés publics électroniques
	
	
	
	

	5. L'écosystème des marchés publics électroniques a une forte capacité à se développer et à s'améliorer.
	5(a) - Développement des capacités pour la passation de marchés publics électroniques
	
	
	
	

	
	5(b) - Conseil et assistance
	
	
	
	

	
	5(c) – Suivi des performances
	
	
	
	



	
	Lacunes identifiées
	

	
PILIER III
	Aucune lacune
	Faibles ou moyens risques seulement
	Haut risque
	Signaux d’alerte

	6. L'écosystème des marchés publics électroniques permet d'atteindre les objectifs du pays en matière de marchés publics.
	6(a) - Planification dans l'écosystème des marchés publics électroniques
	
	
	
	

	
	6(b) - Sélection et passation de marchés dans l'écosystème des marchés publics électroniques
	
	
	
	

	
	6(c) - Gestion des contrats dans l'écosystème des marchés publics électroniques
	
	
	
	

	7. Les caractéristiques techniques de l'écosystème des marchés publics électroniques le rendent efficace et sûr.
	7(a) - Architecture de l'écosystème des marchés publics électroniques
	
	
	
	

	
	7(b) - Infrastructure de l'écosystème des marchés publics électroniques
	
	
	
	

	
	7(c) – Interaction avec l'utilisateur
	
	
	
	

	
	7(d) - Intégrité des informations
	
	
	
	

	
	7(e) - Confidentialité des informations
	
	
	
	

	8. L'écosystème des marchés publics électroniques tire parti des caractéristiques techniques et fonctionnelles supplémentaires disponibles pour diverses méthodes d'acquisition.
	8(a) - Méthodes d'acquisition
	
	
	
	

	
	8(b) - Fonctionnalités
	
	
	
	

	9. Les données provenant de l'écosystème des marchés publics électroniques facilitent l'analyse et la prise de décision.
	9(a) - Caractéristiques des données publiées
	
	
	
	

	
	9(b) - Accès aux données et présentation
	
	
	
	

	10. Le secteur privé est pleinement engagé dans l'écosystème des marchés publics électroniques,
	10(a) - Dialogue entre les secteurs public et privé
	
	
	
	

	
	10(b) - Utilisation par le secteur privé de l'écosystème des marchés publics électroniques
	
	
	
	

	
	10(c) - Utilisation des marchés publics électroniques pour des secteurs spécifiques
	
	
	
	





	
	Lacunes identifiées
	

	
PILIER IV
	Aucune lacune
	Faibles ou moyens risques seulement
	Haut risque
	Signauz d’alerte

	11. L'écosystème des marchés publics électroniques garantit l'engagement de la société civile.
	11(a) - Dialogue entre le gouvernement et la société
	
	
	
	

	
	11(b) - Engagement direct de la société civile
	
	
	
	

	12. L'écosystème des marchés publics électroniques permet un traitement efficace des risques, du contrôle et de l'audit.
	12(a) - Contrôle interne et externe
	
	
	
	

	
	12(b) - Identification et traitement des risques
	
	
	
	

	13. L'écosystème des marchés publics électroniques facilite l'examen des plaintes et des recours.
	13(a) - Plaintes électroniques
	
	
	
	


	
[bookmark: _Toc131069912]1.  Introduction
...	Comment by GROOT Jeppe, GOV/IPP: L'introduction doit présenter brièvement le contexte de l'évaluation :

 Contexte
 Objectifs (spécifiques au contexte)
 Dates à retenir
 Champ d'application
 Décisions méthodologiques, y compris la sélection des données (en ce qui concerne les cas types et les données quantitatives) 
 Équipe d'évaluation
 Processus 
 Validation 
 Institutions concernées
 Limites de l'évaluation

De plus, tout autre élément essentiel à la compréhension du contexte et des circonstances dans lesquels l'évaluation a été réalisée.

[bookmark: _Toc510785413][bookmark: _Toc131069913]2. Analyse contextuelle 	Comment by DEZIEL Justine, GOV/MAPS: Le cas échéant, l'analyse du contexte devrait tenir compte des points 2.1 à 2.4 dans leur relation avec les marchés publics électroniques.	Comment by DEZIEL Justine, GOV/MAPS: Les exigences relatives au contenu de chaque section de l'analyse contextuelle figurent dans la méthodologie du module.
[bookmark: _Toc131069914]2.1. Situation politique, économique et géostratégique du pays
... 
[bookmark: _Toc131069915]2.2. Le système des marchés publics et ses liens avec les systèmes de gestion des finances publiques et de gouvernance publique
... 
[bookmark: _Toc131069916]2.3. Objectifs politiques nationaux et objectifs de développement durable
... 
[bookmark: _Toc131069917]2.4. Réforme des marchés publics
... 
[bookmark: _Toc131069918]3. L'évaluation
[bookmark: _Toc131069919]Cette section contient les résultats de l'évaluation présentés de manière synthétique. Cela signifie que les résultats (forces, faiblesses, recommandations) sont décrits de manière synthétique au niveau des indicateurs. Une synthèse supplémentaire au niveau des quatre piliers se trouve dans le résumé exécutif, tandis que les résultats détaillés de tous les sous-indicateurs et leurs critères d'évaluation se trouvent dans la matrice des indicateurs.
3.1. Pilier I - Cadre juridique, réglementaire et politique
[bookmark: _Toc131069920]Le premier pilier du module e-Procurement évalue si le cadre législatif et réglementaire existant comprend des dispositions adéquates et claires pour soutenir, permettre et promouvoir efficacement les marchés publics électroniques, et dans quelle mesure les marchés publics électroniques s'inscrivent dans un cadre politique global de numérisation et sont alignés sur les politiques gouvernementales plus générales. 
E-PROC indicateur 1. Le cadre juridique et réglementaire permet la passation de marchés publics électroniques.
Cet indicateur évalue la mesure dans laquelle le cadre juridique et réglementaire national permet et/ou impose l'utilisation de la passation de marchés publics électroniques. Cela comprend la législation primaire et secondaire directement liée aux marchés publics, ainsi que les règles régissant les éléments nécessaires à la passation de marchés en ligne, tels que les moyens électroniques d'authentification, l'archivage, les communications électroniques, le commerce électronique, entre autres, qui peuvent être établis dans des lois et règlements qui ne sont pas nécessairement liés directement à la passation de marchés. 
La législation sur les marchés publics électroniques doit être alignée sur les réglementations et normes nationales en matière d'administration numérique et de gouvernance des données applicables au secteur public. 
Cet indicateur est également lié aux éléments d'un cadre de normes minimales que les solutions numériques mises en oeuvre dans un pays pour déployer la passation de marchés publics électroniques doivent respecter, indépendamment de leur nombre et de leurs caractéristiques. Il couvre différents aspects juridiques et réglementaires de la passation de marchés publics électroniques à différents niveaux, depuis la publication en ligne des informations relatives à la passation de marchés et la communication électronique entre les parties prenantes au processus, jusqu'aux outils numériques spécialisés activés ou imposés tout au long du cycle de passation de marchés.
· Synthèse de l'indicateur	Comment by DEZIEL Justine, GOV/MAPS: La synthèse doit présenter la conclusion de l'indicateur, pour l'ensemble des sous-indicateurs et des critères d'évaluation. Les forces et les faiblesses peuvent être décrites, de même que la somme des recommandations les plus importantes.

Veuillez ne pas énumérer toutes les lacunes et recommandations, ni passer en revue tous les sous-indicateurs un par un. Il s'agit plutôt d'inclure les résultats considérés comme les plus importants pour comprendre l'état du système et l'améliorer.
...

Résumé des lacunes à haut risque et des recommandations de l'indicateur E-PROC 1	Comment by DEZIEL Justine, GOV/MAPS: Ce résumé devrait donner un aperçu rapide des lacunes à haut risque et des recommandations correspondantes.	Comment by DEZIEL Justine, GOV/MAPS: Si un signal d'alerte a été émis pour l'une des lacunes à haut risque répertoriées, celle-ci doit être marquée d'un X. Les signaux d'alerte sont attribués aux lacunes à haut risque qui ne peuvent être comblées par des mesures prises dans le cadre du système de passation des marchés publics.
	Lacunes à haut risque	Comment by DEZIEL Justine, GOV/MAPS: Mentionnez le sous-indicateur auquel l'écart se réfère et fournissez une brève description de l'écart. 
	Signaux d'alerte
	Recommandations

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



[bookmark: _Toc131069921]E-PROC indicateur 2. La passation de marchés publics électroniques suit une stratégie alignée sur les politiques générales du gouvernement.
L'objectif de cet indicateur est d'évaluer si l'amélioration continue de l'écosystème des marchés publics électroniques fait l'objet d'une attention stratégique, et si les marchés publics électroniques s'inscrivent dans une stratégie de numérisation plus large et soutiennent les principaux objectifs transversaux du gouvernement, notamment en matière de durabilité et d'innovation. 
La mise en oeuvre de la passation de marchés publics électroniques est, dans l'ensemble, un effort à long terme qui évolue par étapes d'expansion et d'amélioration continues de l'écosystème. Il devrait s'agir d'un processus consciemment gouverné pour exploiter les effets de synergie, minimiser les gaspillages et garantir que la mise en oeuvre est correctement équilibrée en fonction de la maturité des institutions et des entités concernées. 
Les marchés publics électroniques devraient être clairement intégrés dans une politique plus large de numérisation de l'administration et donc être considérés comme un facteur permettant de faire avancer ce programme. Alors qu'un système individuel de marchés publics électroniques peut fonctionner correctement en interne sans être intégré dans une stratégie plus large, l'écosystème peut réellement prospérer s'il existe une conception stratégique appropriée des marchés publics, alignée sur ces politiques plus larges. 
En permettant la collecte structurée de données et en encourageant certains types de comportements d'achat, l'écosystème des marchés publics électroniques peut contribuer à la réalisation d'objectifs politiques transversaux. Ce potentiel devrait être exploité par les gouvernements.

· Synthèse de l'indicateur
...

Résumé des lacunes à haut risque et des recommandations de l'indicateur E-PROC 2
	Lacunes à haut risque
	Signaux d'alerte
	Recommandations

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



[bookmark: _Toc131069923][bookmark: _Toc131069922]3.2. Pilier II - Cadre institutionnel et capacité de gestion 
Le pilier II du module e-Procurement évalue les structures de gouvernance et de gestion qui régissent l'écosystème e-Procurement ainsi que les institutions qui sont responsables de son fonctionnement et de ses politiques, et vérifie si ces dernières disposent de toutes les capacités requises pour le bon fonctionnement du système. La passation de marchés étant une fonction gouvernementale transversale, ce pilier analyse également la manière dont la coordination en matière de marchés publics électroniques fonctionne entre les entités gouvernementales.
E-PROC indicateur 3. L'écosystème des marchés publics électroniques dispose d'une structure de gouvernance et de gestion bien établie et opérationnelle.
Cet indicateur fait référence à la structure de gouvernance de l'écosystème des marchés publics électroniques, aux institutions responsables de sa gestion et de ses politiques, ainsi qu'aux mécanismes de coordination entre elles. Trois indicateurs subsidiaires (a-c) doivent être évalués. 
Pour contribuer à la réalisation des objectifs du système de passation des marchés publics dans son ensemble, l'écosystème des marchés publics électroniques doit disposer d'une structure de gouvernance et de gestion claire et opérationnelle. Bien qu'il n'existe pas de modèle de gouvernance unique qui puisse être considéré comme l'étalon-or et que différentes combinaisons de centralisation et de décentralisation puissent donner lieu à des écosystèmes tout aussi efficaces, il est néanmoins important que la structure ne soit pas simplement accidentelle, mais qu'elle repose sur un examen approfondi du contexte du pays et de son système de marchés publics. En fonction de la conception de l'écosystème et de la structure gouvernementale du pays, une ou plusieurs institutions peuvent être chargées de réglementer le fonctionnement de l'écosystème de passation de marchés publics électroniques et de ses services connexes, tels que les services d'assistance et les portails, ainsi que les politiques qui le régissent. En tout état de cause, ces institutions doivent être bien placées pour travailler en étroite collaboration avec les entités adjudicatrices et les autres agences gouvernementales chargées de la numérisation et de l'interopérabilité des systèmes. Elles doivent avoir suffisamment de pouvoir pour réglementer et gérer l'utilisation de l'écosystème des marchés publics électroniques et promouvoir son amélioration continue. Enfin, il ne doit y avoir ni lacunes ni chevauchements dans les responsabilités.

· Synthèse de l'indicateur
...
Résumé des lacunes à haut risque et des recommandations de l'indicateur E-PROC 3
	Lacunes à haut risque
	Signaux d'alerte
	Recommandations

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


[bookmark: _Toc131069924]E-PROC indicateur 4. L'écosystème des marchés publics électroniques repose sur un modèle d'entreprise adéquat.
Les plates-formes de marchés publics électroniques peuvent être déployées et exploitées selon différents modèles commerciaux, avec des degrés variables d'externalisation et de propriété des plates-formes et des données par les pouvoirs publics. Des plates-formes uniques ou multiples peuvent être utilisées, ainsi que diverses architectures, infrastructures et schémas de services. Quelle que soit la nature des plateformes de marchés publics électroniques, elles doivent disposer d'un modèle commercial opérationnel et durable qui leur permette de produire des résultats à long terme. L'écosystème devrait établir les normes nécessaires à cet effet. 
Cet indicateur nécessite la collecte d'éléments probants auprès de la (des) principale(s) plateforme(s) de passation de marchés en ligne afin d'illustrer correctement les critères d'évaluation.
· Synthèse de l'indicateur
...

Résumé des lacunes à haut risque et des recommandations de l'indicateur E-PROC 4
	Lacunes à haut risque
	Signaux d'alerte
	Recommandations

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



[bookmark: _Toc131069925]E-PROC indicateur 5. L'écosystème des marchés publics électroniques a une forte capacité à se développer et à s'améliorer.
Cet indicateur porte sur les stratégies et la capacité de l'écosystème des marchés publics électroniques à se développer et à s'améliorer. Trois aspects doivent être pris en compte et des preuves pertinentes provenant du ou des principaux systèmes de marchés publics électroniques doivent être utilisées pour étayer les critères d'évaluation : 
i) si des stratégies et des programmes sont en place pour développer la capacité du personnel chargé des marchés publics et d'autres acteurs clés impliqués dans les marchés publics à utiliser l'écosystème de la passation de marchés publics électroniques ; 
ii) si des mécanismes sont en place pour fournir des conseils et des orientations clairs aux utilisateurs des systèmes de passation de marchés en ligne ; et 
iii) si des procédures ont été établies et sont utilisées pour évaluer l'écosystème de la passation de marchés publics électroniques et pour élaborer des plans stratégiques visant à l'améliorer en permanence.
· Synthèse de l'indicateur
...

Résumé des lacunes à haut risque et des recommandations de l'indicateur E-PROC 5
	Lacunes à haut risque
	Signaux d'alerte
	Recommandations

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


[bookmark: _Toc131069926]3.3 Pilier III. Opérations de passation de marchés et pratiques de marches
Le troisième pilier du module e-Procurement se concentre sur les caractéristiques fonctionnelles et techniques d'une ou plusieurs plateformes particulières de l'écosystème e-Procurement, ainsi que sur la manière dont les entités adjudicatrices utilisent ces caractéristiques. En outre, il évalue l'interaction du secteur privé avec l'écosystème de la passation de marchés publics électroniques.
E-PROC indicateur 6. L'écosystème des marchés publics électroniques permet d'atteindre les objectifs du pays en matière de marchés publics.
Les fonctionnalités disponibles des plateformes qui composent l'écosystème de passation électronique de marchés doivent permettre aux entités adjudicatrices d'atteindre les objectifs qu'elles recherchent par le biais de la passation de marchés. Selon la configuration de l'écosystème de passation de marchés en ligne de la juridiction évaluée, cet objectif peut être atteint via des modules d'un même système de passation de marchés en ligne, ou via différentes plateformes. Cet indicateur analyse si ces fonctionnalités permettent de réaliser l'ensemble du cycle de passation des marchés par le biais de l'e-Procurement. Une description des principaux éléments requis à chaque étape du cycle de passation des marchés est présentée dans l'indicateur 9 de la MAPS PRINCIPALE. 
L'évaluateur doit s'attacher à déterminer si l'écosystème de passation de marchés en ligne possède les caractéristiques nécessaires pour mener à bien chaque étape du cycle de passation et si les entités adjudicatrices utilisent ces caractéristiques. Pour ce faire, il convient d'utiliser des éléments pertinents provenant du ou des principaux systèmes de passation de marchés en ligne afin d'étayer les critères d'évaluation. 
· Synthèse de l'indicateur
...


Résumé des lacunes à haut risque importantes et des recommandations de l'indicateur E-PROC 6
	Lacunes à haut risque
	Signaux d'alerte
	Recommandations

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


[bookmark: _Toc131069927]E-PROC indicateur 7. Les caractéristiques techniques de l'écosystème des marchés publics électroniques le rendent efficace et sûr.
Dans un monde où les affaires gouvernementales sont de plus en plus menées à l'aide d'outils numériques, la passation de marchés publics électroniques s'inscrira dans un écosystème infrastructurel plus large d'administration en ligne. Comme pour les infrastructures traditionnelles en acier et en béton, il faut tenir compte des caractéristiques techniques de l'infrastructure numérique, et il en va naturellement de même pour la passation de marchés publics électroniques. 
Cet indicateur prévoit une évaluation approfondie de l'existence et de l'utilisation pratique de normes communes tant pour l'architecture que pour l'infrastructure de l'écosystème des marchés publics électroniques dans tout pays, en vue d'évaluer l'interopérabilité, la résilience, la fiabilité opérationnelle et la sécurité, ainsi que la manière dont l'écosystème gère les imprévus. 
En outre, pour évaluer les normes d'accessibilité de l'écosystème des marchés publics électroniques, les aspects techniques de l'interaction avec l'utilisateur sont évalués. 
Les parties prenantes de l'écosystème des marchés publics électroniques ne peuvent faire confiance aux décisions et aux processus que s'ils sont exécutés de manière sécurisée. L'intégrité et la confidentialité des informations traitées et stockées dans l'écosystème des marchés publics électroniques, ainsi que tous les dispositifs techniques qui permettent d'y parvenir, sont au coeur de ce concept.
· Synthèse de l'indicateur
...

Résumé des lacunes à haut risque et des recommandations de l'indicateur E-PROC 7
	Lacunes à haut risque
	Signaux d'alerte
	Recommandations

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


[bookmark: _Toc131069928]E-PROC indicateur 8. L'écosystème des marchés publics électroniques tire parti des caractéristiques techniques et fonctionnelles supplémentaires disponibles pour diverses méthodes d'acquisition.
Une fois qu'un écosystème de base pour la passation de marchés en ligne efficace, accessible et fiable a été mis en place, il existe une multitude de gains potentiels à réaliser en tirant parti des caractéristiques techniques et fonctionnelles disponibles, afin de soutenir différentes méthodes d'acquisition en fonction des besoins des entités adjudicatrices. 
Cela inclut l'intégration de procédures de passation de marchés plus complexes dans l'écosystème de la passation de marchés en ligne, de manière entièrement numérisée. Bien que certains ou tous les éléments de cet indicateur restent ambitieux pour de nombreux pays, il trace une trajectoire de numérisation en matière de passation de marchés qu'il est utile pour tout pays d'avoir à l'esprit
· Synthèse de l'indicateur
...

Résumé des lacunes à haut risque et des recommandations de l'indicateur E-PROC 8
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[bookmark: _Toc131069930]E-PROC indicateur 9. Les données provenant de l'écosystème des marchés publics électroniques facilitent l'analyse et la prise de décision.
L'un des principaux avantages de la passation de marchés publics électroniques réside dans le fait que l'écosystème de la passation de marchés publics électroniques permet de mettre à disposition des données sur les marchés publics d'une manière structurée et accessible, ce qui serait pratiquement impossible dans un système analogique. Naturellement, pour que ce potentiel génère de la valeur, il doit être à la fois réalisé, c'est-à-dire que les données sont mises à disposition, et actualisé, c'est-à-dire que les données disponibles sont utilisées pour la prise de décision.

· Synthèse de l'indicateur
...
Résumé des lacunes à haut risque et des recommandations de l'indicateur E-PROC 9
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[bookmark: _Toc131069931]E-PROC indicateur 10. Le secteur privé est pleinement engagé dans l'écosystème des marchés publics électroniques .
Cet indicateur met en lumière la manière dont le secteur privé, y compris les petites et moyennes entreprises, s'engage dans l'écosystème des marchés publics électroniques.
· Synthèse de l'indicateur
...

Résumé des lacunes à haut risque et des recommandations de l'indicateur E-PROC 10
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[bookmark: _Toc131069932]3.4. Pilier IV - Responsabilité, intégrité et transparence du système de passation des marchés publics 
La méthodologie de base du MAPS, pilier IV, évalue l'intégrité du système de passation des marchés publics. Il examine l'adéquation des contrôles et des mesures de lutte contre la corruption et couvre les moyens d'améliorer la transparence. Le pilier IV comprend quatre indicateurs et un total de dix-sept sous-indicateurs. 

[bookmark: _Toc131069933]Comme de nombreux aspects liés à la responsabilité, à l'intégrité et surtout à la transparence ont été évalués dans d'autres indicateurs de ce module, les indicateurs du pilier IV du module "marchés publics électroniques" complètent l'évaluation de ces questions, y compris la manière dont la société civile et les institutions d'audit et de contrôle s'engagent dans l'écosystème des marchés publics électroniques, ainsi que le traitement des e-plaintes.  
E-PROC indicateur 11. L'écosystème des marchés publics électroniques garantit l'engagement de la société civile.
Cet indicateur analyse le rôle de la société civile dans l'amélioration des marchés publics, en se concentrant exclusivement sur l'écosystème des marchés publics électroniques. 
L'écosystème des marchés publics électroniques doit répondre aux besoins et aux attentes de la société civile. À cette fin, un dialogue entre les citoyens et le gouvernement est nécessaire. Pour favoriser ce dialogue et l'utilisation active des informations relatives aux marchés publics, le gouvernement devrait mettre en place des programmes de renforcement des capacités spécifiquement destinés à la société civile. 
· Synthèse de l'indicateur
...

Résumé des lacunes à haut risque et des recommandations de l'indicateur E-PROC 11
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[bookmark: _Toc131069934]E-PROC indicateur 12. L'écosystème des marchés publics électroniques permet un traitement efficace des risques, du contrôle et de l'audit.
La technologie et les données peuvent constituer des outils efficaces pour soutenir le contrôle et l'audit du système de passation des marchés. Les auditeurs peuvent travailler plus efficacement lorsqu'ils effectuent des audits de marchés publics si l'information est opportune et de bonne qualité. Par conséquent, l'écosystème des marchés publics électroniques doit produire les informations requises, qui doivent être utilisées à ces fins. Les tendances les plus récentes dans l'utilisation de ces données incluent des contrôles automatisés pour détecter les cas qui pourraient s'écarter de ce qui est habituellement attendu dans un processus de passation de marchés, permettant ainsi une action rapide de la part des autorités de contrôle.
· Synthèse de l'indicateur
...
=

Résumé des lacunes à haut risque et des recommandations de l'indicateur E-PROC 12
	Lacunes à haut risque
	Signaux d'alerte
	Recommandations

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



E-PROC indicateur 13. L'écosystème des marchés publics électroniques facilite l'examen des plaintes et des recours.
Cet indicateur évalue si l'écosystème des marchés publics électroniques facilite l'ensemble du processus de recours en matière de passation de marchés, tant pour le plaignant que pour les institutions de recours.
· Synthèse de l'indicateur
...
=

Résumé des lacunes à haut risque et des recommandations de l'indicateur E-PROC 12
	Lacunes à haut risque
	Signaux d'alerte
	Recommandations

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



[bookmark: _Toc131069935]4. Plan d’action stratégique	Comment by DEZIEL Justine, GOV/MAPS: Les exigences relatives au plan d'action stratégique sont détaillées dans le guide de l'utilisateur. 
...	Comment by DEZIEL Justine, GOV/MAPS: Le plan d'action stratégique doit être précédé d'un paragraphe rappelant les grands principes à partir desquels il a été élaboré. Ce paragraphe devrait inclure les risques systémiques identifiés, les signaux d'alerte particulièrement importants, toute réserve concernant les institutions responsables, etc.  
	[bookmark: _Toc131069936]Actions proposes
	Échéancier
	Institutions responsables

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



[bookmark: _Toc131069937]5.  Validation et assurance qualité
...	Comment by GROOT Jeppe, GOV/IPP: Cette section doit décrire le processus de validation, les désaccords concernant les résultats de l'évaluation (le cas échéant), les informations sur le processus d'assurance qualité de MAPS (si des commentaires de l'ATAG/du secrétariat ont été reçus et comment ils ont été traités).
[bookmark: _Toc189489303]Matrice des indicateurs

…	Comment by DEZIEL Justine, GOV/MAPS: La matrice des indicateurs doit être réalisée à l'aide du modèle obligatoire. Elle peut être soumise en tant que document séparé et simplement référencée ici.
[bookmark: _Toc131069938]Annexes/Appendices
...
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